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TYPE DE CONTRAT: contrats de conception/realisation de sites Internet.

.

ORIGINE DES CONTRATS : contrats issus de la pratique fran<;aise et americaine.

OBJET DES CONTRATS: definir les conditions selon lesquelles un prestataire s'engage
a concevoir et realiser un site Internet pour Ie compte d'un client.

MODE DE REPRODUCTION DES CONTRATS : en extraits

ENVIRONNEMENT JURIDIOUE DES CONTRATS

ENVIRONNEMENTLEGAL

-1 du Code de 1a propriete intel1ectue11e qui disposeL'article

« L 'auteur d'une reuvre de l'espritjouit sur cette reuvre, du seul fait de sa creation, d'un droit de propriete

corporelle exclusif et opposable Ii tous.
Ce droit comporte de.~ attributs d'ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d'ordre patrimonial, qui
sont determine.~ par les livre.~ 1 et III du present code.
L 'existence ou la conclusion d'un contrat de louage d'ouvrage et de service par l'auteur d'une reuvre de
l'esprit n 'emporte aucune derogation Ii lajouis.~ance du droit reconnu par I 'a linea ler. »

31-3 du Code de la propriete intellectuelle qui disposeL'article

« La tran.\'mi.\'sion des droits d'auteur est subordonnee a la condition que chacun des droits cedes fasse
I 'objet d'une mention distincte dans I'acte de cession et que Ie domaine d'exploitation des droits cedes soil
delimite quant a .\'on etendue et a .\'a de.\'tination. quant au lieu et quant a la duree. (...). »
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Loi 78/17 du 6 janvier 1978 relative a l'infonnatique aux fichiers et aux libertes (articles
15 et 16) dont l'application pratique a l'Intemet se manifeste sous la forme d'un
formulaire specifique elabore par Ie CNIL en 1998 pour la «Declaration des traitements
automatises mis en (£uvre dans Ie cadre d'un site Internet ». Rappelons ici qu'un
directive communautaire du 25 octobre 1995 relative a la protection des donnees
personnelles devait etre transposee dans les differents pays de l'Union Europeenne pour
Ie 24 octobre 1998, et devrait faire l'objet d'une transposition en France en 1999.

La loi du 30 septembre 1986 « relative a la liberti! de l'audiovisuel)} (article 43) qui
impose tine declaration prealable a la mise en ligne, au Procureur de la Republique, si Ie

site Internet petit etre qualifie de service audiovisuel.

ENVIRONNEMENT CONTRACTUEL

Ce contrat sera en general, conclu concomitamment avec un contrat d'hebergement (voir
ci-apres, un exemple issu de la pratique).

ENVIRONNEMENT JURISPRUDENTIEL

Pour memoire l'affaire Cybion/Qualisteam (Tribunal de Commerce de Paris, 9 fevrier
1998) sanctionnant la contrefayon d'une offre de service sur un site Internet;

OBSERVATIONS:~-

Les deux contrats dont les extraits sont ci-apres reproduits correspondent it des situations
pratiques distinctes et leurs dispositions ne presentent, par consequent, pas un parallelisme

parfait.
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La societe [...] est une societe ayant pour activite Ia conception/realisation
de sites Internet (ci-apres Ie « Concepteur ») ;

La Societe [...] (ci-apres Ie « Client ») souhaite disposer d'un site Internet
qui devrait, dans un premier temps, presenter un caractere institutionnel et
etre cons acre a la presentation de l'ensemble des societes franyaises ou
etrangeres compos ant son groupe; dans un second temps, ce site pourrait
etre complete par une partie "service", a caractere professionnel integrant
une solution de commerce electronique ;

2

Le Concepteur ayant fait part au Client de sa capacite a realiser ce site,
confomlement aux meilleurs standards du marche, ce demier a souhaite lui
confier la conception/realisation de la partie "institutionnelle" du site, son
hebergement, ainsi que divers services lies a son suivi (promotionnel,
marketing, technique), les parties se reservant la possibilite de collaborer
ulterieurement sur la partie" service" dudit site, dans Ie cadre d'un avenant a

ce contrat.

3.

CONTRA T FRANCAIS

Le Client a confie, en exclusivite et dans les conditions definies ci-apres, au

Concepteur, qui accepte, la mission:

.de concevoir, et realiser un Site Web accessible sur Ie reseau Internet (ci-
apres Ie « Site ») conformement aux dispositions de I' article 2 ci-apres ;

.d'heberger Ie Site, conformement aux dispositions de l'article 3 ci-apres ;

.d'assurer Ie suivi promotionnel, marketing et technique de ce Site,
conformement aux dispositions de l'article 4 ci-apres.
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CONTRAT NORD-AMERTCATN

1. Development of Web Pal!es and Web Site

Site Developer agrees to

Develop for Site Owner certain Web Pages that shall have the features, and
meet the requirements, described in attached as Exhibit A to this
Agreement (the «Specifications») in accordance with the delivery
schedule listed therein (the « Delivery Schedule ») ;

Modify and rearrange the Web Pages pursuant to the tenns of any Site
Owner Additions (as defined hereinafter) ; and

Produce and deliver to Site Owner Web Page Tapes satisfactory to Site
Owner in accordance with the Delivery Schedule.

2. Site Owner Materials. Site Owner shall deliver to Site Developer
hard copy of any artwork or other materials «< Site Owner Materials »), if any,
that it desires Site Developer to reproduce electronically for inclusion on the
Web Pages. Site Owner Materials shall be listed in Exhibit B hereto and shall be
amended from time to time as additional materials are provided by Site Owner
to Site Developer. All other artwork and layout shall be designed by Site
Developer.

CONTRA T FRANCAIS

Conception et realisation du Site

[. ..] s' engage a concevoir et realiser Ie Site. Ces prestations seront realisees dans
Ie respect:
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